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Modification
Règlement
numéro

Date Maire Secrétaire-
trésorier

Secrétaire-trésorierMaire

SECTEUR RURAL

Légende

Route
Régionale
Collectrice
Locale
Rue

Brian Goulet
9 mai 2025

Zone
Agriculture dynamique
Agriculture légère
Agriculture viable
Centre-village
Commerciale
Forestière
Industrielle et activités para-industrielles
Parc et espace vert
Publique et communautaire
Ressource naturelle
Réserve urbaine

Résidentielle faible densité
Résidentielle maison mobile
Résidentielle moyenne densité
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Résidentielle autre usageRU

Cadastre
Cours d'eau permanent
Lac/Rivière
Périmètre urbain
Zone prioritaire d'aménagement


